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L'an deux mille treize, le 20 février, les membres du Conseil Général légalement convoqués se  
sont réunis à l'Hôtel du Département sous la présidence de M. Jean-Michel BAYLET, Président du  
Conseil Général. Après avoir constaté le quorum légal, l'Assemblée départementale peut valablement  
délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : Mme Sardeing-Rodriguez, MM. Albert, Astoul,  
Astruc,  Aurientis,  Baylet,  Bésiers,  Cambon,  Capayrou, Dagen,  Deprince,  Descazeaux,  Empociello,  
Garrigues  Francis,  Garrigues  Roland,  Gonzalez,  Guillamat,  Hébral,  Lacombe,  Lavabre,  Marty  
Michel, Marty Patrick, Massip, Mouchard, Quéreilhac, Raynal, Roger, Roset, Tabarly et Viguié.

AMENAGEMENT FONCIER
_____

A l’origine, l’objet des opérations d’aménagement foncier était d’assurer la 
mise en valeur des propriétés agricoles et forestières en les adaptant, notamment aux 
nouvelles techniques culturales.

Il existait plusieurs types d’aménagement foncier :

* Le zonage forestier (réglementation des boisements),
* Le remembrement,
* La réorganisation foncière.

Jusqu’au 31 décembre 2005, le Conseil Général était maître d’ouvrage des 
opérations d’aménagement foncier, l’Etat ayant conservé le secrétariat des commissions 
d’aménagement foncier, la gestion des actes administratifs (arrêtés préfectoraux pour la 
désignation des commissions d’aménagement foncier, la définition des périmètres des 
opérations,  la  clôture  des  opérations…),  la  gestion  des  contentieux successifs  à  ces 
opérations ainsi que le contrôle sur la régularité des procédures. 

LOI DU 23 FEVRIER 2005 SUR LE DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 
RURAUX :
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La loi du 23 février 2005 sur le développement des territoires ruraux a : 

-  d’une  part,  achevé de  transférer  en  totalité la  compétence  de 
l’aménagement foncier au Conseil Général (à partir du 1er janvier 2006) ;

- d’autre part, étendu à de nouveaux objectifs cette compétence.

Ces nouveaux buts sont :

* de contribuer à la prévention des risques naturels (PPRI, …),
*  d’assurer  la  mise  en  valeur  et  la  protection  du  patrimoine  rural  et  des 

paysages.

De plus, la loi a diminué le nombre de modes d’aménagement foncier. En 
effet,  elle  a  supprimé  le  remembrement  aménagement,  la  réorganisation  foncière, 
l’aménagement foncier forestier et le remembrement.

Les modes d’aménagement foncier sont désormais :

- l’aménagement foncier agricole et forestier,  qui s’inspire très fortement 
des anciens remembrements ;

-  les  échanges  et  cessions  amiables  d’immeubles  ruraux,  avec  ou  sans 
périmètre (échanges amiables collectifs) ;

- la mise en valeur des terres incultes et la réglementation des boisements.

Dans  le  cadre  du  transfert  complet  de  la  compétence  de  l’aménagement 
foncier, le Président du Conseil Général, en plus de son rôle de maîtrise d’ouvrage des 
opérations :

* ordonne et clôture les nouvelles opérations,

*  désigne,  par  un  arrêté  départemental,  les  membres  des  Commissions 
Communales, Intercommunales et Départementales d’Aménagement Foncier (à partir 
des propositions des divers partenaires professionnels et institutionnels conformément 
aux préconisations du Code Rural).

Ce transfert de compétence a fait l'objet d’une convention entre le Conseil 
Général et l’Etat et avait entraîné la mise à disposition d'un agent de la D.D.A.F..

La composition de la Commission Départementale d'Aménagement Foncier 
qui avait été actualisée le 24 septembre 2007, fait l'objet d'une nouvelle mise à jour.

Une Commission Intercommunale d'Aménagement Foncier de Montbartier, 
Labastide St-Pierre et Campsas a été instituée le 26 novembre 2007 dans le cadre de la 
zone d'aménagement concerté à vocation logistique.  Dans sa  séance du 5 novembre 
2009, cette Commission a rejeté l'opportunité d'une opération d'aménagement foncier.
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Le  projet  de  Ligne  à  Grande  Vitesse  (L.G.V.)  nécessitera  d'instituer  des 
Commissions  Communales  ou  Intercommunales  dans  l'ensemble  des  communes 
concernées par son tracé. Elles auront alors à se prononcer sur l'opportunité d'engager 
ou non des opérations.

Contrairement au passé, où le marché était établi par le géomètre sur la base 
de barèmes tarifaires arrêtés par le Ministère de l’Agriculture, les nouvelles opérations 
d’aménagement foncier seront désormais soumises au code des marchés publics. 

Ainsi,  et  même  si  la  Commission  d'Aménagement  Foncier  peut  toujours 
émettre un avis sur le choix du géomètre, ce dernier sera effectivement désigné à travers 
l'appel d'offres.

I – REGLEMENTATION DES BOISEMENTS

La réglementation des boisements a été rendue nécessaire pour protéger les 
exploitations agricoles contre les plantations anarchiques de peupliers et autres essences 
forestières, qui provoquent des contraintes pour l'alimentation en eau et l'éclairement 
des cultures voisines.

Depuis 1984, ce sont 26 000 hectares qui ont été pris en compte à travers    14 
opérations, pour un engagement du Conseil Général de 139 353 €.

II – AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE ET FORESTIER

De  1964  à  2012,  46  opérations  de  remembrement  et  de  réorganisation 
foncière ont été réalisées, couvrant une superficie de 72 683 hectares, opérations liées 
au passage des autoroutes A 62 et A 20 incluses.

Les 5 dernières opérations engagées, et terminées à ce jour, concernaient :

� Vazerac (arrêté préfectoral de clôture : 8 janvier 1996)

� Verdun-sur-Garonne (arrêté préfectoral de clôture : 13 mars 1998)

� Saint-Arroumex (arrêté préfectoral de clôture : 21 février 2000)

� Sérignac (arrêté préfectoral de clôture : 20 juin 2001)

� Malause (arrêté préfectoral de clôture : 9 juillet 2001)
III – ECHANGES AMIABLES D'IMMEUBLES RURAUX

Les  échanges  amiables  d'immeubles  ruraux  permettent  aux  agriculteurs 
volontaires  d'effectuer,  ponctuellement,  des  regroupements  de  parcelles  et,  ainsi, 
d'améliorer  la  structure  des  exploitations  sans  pour  autant  entraîner  de  travaux 
connexes.
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La  réalisation  de  grands  équipements  collectifs,  tels  que  les  réseaux 
d'irrigation, peut être aussi l'occasion de réaliser ce type d'opération de façon collective, 
dans le cadre d'échanges multilatéraux.

C'est ainsi que, de 1986 à 2012, l'assemblée départementale s'est engagée à 
hauteur de 558 608 € d'aides sur la base de la demande exprimée par les agriculteurs.

La  forêt  paysanne est  caractérisée  par  un  parcellaire  très  morcelé  qui 
représente un handicap important pour une exploitation efficace et rentable du bois.

Le  Pays  Midi-Quercy  a  souhaité  améliorer  la  valorisation  de  cette  forêt 
paysanne et s'est engagé dans la mise en place d'une charte forestière qu'il a inscrit 
dans son contrat de pays. Un des principaux objectifs de cette charte qui doit durer       3 
ans (2012, 2013, 2014) est de favoriser  la restructuration du parcellaire forestier, 
sans pour autant engager une opération d'aménagement foncier.

Le Pays Midi-Quercy a souhaité favoriser les échanges et les acquisitions de 
parcelles boisées au sein du périmètre de la charte et a demandé au Conseil Général 
d'accorder une aide pour la prise en charge des frais de notaire de ces transactions.

Dans la mesure où nous avons toujours retenu le principe, pour les dossiers 
inscrits aux contrats de pays, d'élargir de façon dérogatoire les conditions d'éligibilité de 
nos aides, nous avons décidé, lors du Budget Primitif 2012, d'accorder une subvention 
de 80 % des frais de notaire sur les transactions concernant des parcelles boisées 
situées au sein du périmètre de la charte forestière du Pays Midi-Quercy.

Au titre de 2013, je vous propose de vous prononcer sur une autorisation de 
programme de 6 000 € et de ratifier un crédit de paiement de 6 000 € sur l’article 20421, 
sous-fonction 928.

IV – TRAVAUX CONNEXES AU REMEMBREMENT

Il s'agit de travaux programmés par les maîtres d'ouvrage, consécutifs à des 
opérations d'aménagement foncier et auxquelles ils font immédiatement suite.

Le  programme  des  travaux,  conforme  aux  conclusions  des  études 
d'aménagement  foncier,  et  notamment  à  l'étude  d'impact  environnemental,  peut 
comprendre :

-  les  travaux  d'établissement  des  accès  aux  nouvelles  parcelles  (chemins, 
ponts...),

- les travaux d'hydraulique (création, comblement de fossés...),

4



- l'aménagement des sols à caractère collectif (terrassements et voirie).

Sur  la  période  1986-2012,  l'Assemblée  Départementale  s'est  engagée  à 
hauteur de 4 988 185 € d'aides aux différentes communes ou associations foncières du 
département pour un montant de travaux de 8 124 021 € H.T.

Je vous demande de bien vouloir délibérer sur l'ensemble de mon rapport.

�

�            �

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission agriculture et ruralité,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

Réglementation des boisements

� Prend  acte  que  depuis  1984,  26  000  ha  ont  été  pris  en  compte  à  travers 
14 opérations ;

Aménagement foncier agricole et forestier

� Les 5 dernières opérations engagées sont terminées :

. Vazerac,

. Verdun-sur-Garonne,

. Saint-Arroumex,

. Sérignac,

. Malause ;
Échanges amiables d'immeubles ruraux

� Adopte une autorisation de programme 2013 de 6 000 € relative au frais de notaire 
sur les transactions concernant des parcelles boisées situées au sein du périmètre de la 
charte forestière du Pays Midi-Quercy ;

� Ratifie le crédit de paiement correspondant sur l'article 20421, sous-fonction 928 ;

Travaux connexes au remembrement 
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� Prend acte du montant des travaux réalisés de 1986 à 2012.

Adopté à l'unanimité.

Le Président,
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ANNEXE

ECHANGES AMIABLES D'IMMEUBLES RURAUX 

LIEU EVALUATION AVIS MONTANT MONTANT 
BENEFICIAIRES DE ECHANGEE DES DE LA DES FRAIS DE LA

L'ECHANGE   H     A     CA BIENS SCDAF ELIGIBLES SUBVENTION

ARTOUS Didier PUYLAGARDE 2 44 72 30/10/12 312,49 249 €

VIALE Jacques PUYLAGARDE 3 46 94 30/10/12 312,49 249 €

LABRO Serge BRASSAC 1 3 66 30/10/12 276,20 220 €

ANTONIETTI Jérome BRASSAC 88 20 30/10/12 276,20 220 €

LIFFAUT Robert CAYLUS 1 74 100 30/10/12 950 €

RISPE Jean-Christophe mandataire
 du GFA de Saint-Pierre LAFRANCAISE 6 91 450 30/10/12 447,10 357 €

DELBREIL Thierry LAFRANCAISE 5 58 450 30/10/12 447,10 357 €

MUSARD Georges SAINT CIRQ 7 11 78 30/10/12 926,10 740 €

CARBONNEL Jean-François SAINT CIRQ 6 86 78 30/10/12 926,10 740 €

RINALDI Patrick FAUDOAS 22 85 30/10/12 591,82 473 €

BACQUE Christophe FAUDOAS 22 85 30/10/12 591,82 473 €

TOTAL ............................................................................... 22 42 1

Commission Permanente du 26 novembre 2012 : 11 bénéficiaires

  SURFACE 

3 000

3 000

3 000

3 000

1 187,80

24 000

24 000

1 142

1 142

5 028 €
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